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RETROUVEZ NOS ARTICLES
PREMIUM SUR LE WEB

Toulouse accueille une 
exposition itinérante 
consacrée au dessinateur de 
presse tué dans l’attentat 
contre ”Charlie Hebdo”.

Baisse de la vitesse, meilleur 
chauffage, transports à prix 
réduits… Autant de pistes pour 
améliorer la qualité de l’air 
toulousain.  
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COMMENT ÉVITER 
LES PICS  
DE POLLUTION ?

BÉATRICE 
MAROU

HOMMAGE 
À TIGNOUS
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Cette institutrice en école 
maternelle réinvente le 
concept de la classe verte au 
quotidien, en apprenant à ses 
élèves la culture du potager. 

Thérapie axée sur les 
anticorps ou la génétique, 
lutte contre la récidive 
par le sport, combattre 
la maladie ne passe 
plus seulement par la 
chimiothérapie. Le JT met 
en lumière des innovations 
pour vaincre le cancer. 

L’hebdo aux petits soins
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INNOVATIONS : TOULOUSE 
SE LIGUE CONTRE LE CANCER

©
H

él
èn

e 
Re

ss
a

yr
es



JOURNAL TOULOUSAIN  #724
Jeudi 02 Février 2017  ///  www.lejournaltoulousain.fr2 ► AVANT GOÛT

Réagissez à cet édito sur nos réseaux sociaux

SOMMAIRE

La guerre est déclarée

 /// Par la nouvelle équipe
du Journal Toulousain

L’ÉDITORIAL

LIRE C’EST PARTICIPER

est édité par Scoparl News-Medias 3.1 

32 Rue Riquet, 31000 Toulouse
Tél : 09.83.27.51.09
redaction@lejournaltoulousain.fr 

Registre du commerce : 
RCSB 803 281 880
N° Commission Paritaire: 
1016 C 83361
ISSN : 2425.1151
Dépôt légal à parution

DIRECTEUR DE LA PUBLICATION :
Rémi Demersseman-Pradel

RÉDACTRICE EN CHEF :
Séverine Sarrat
severine.sarrat@lejournaltoulousain.fr

RÉDACTION :
Nicolas Mathé, Marine Mugnier, Del-
phine Tayac, Séverine Sarrat, Israa Li-
zati, Gael Cérez, Brice Bacquet, Audrey 
Sommazi et Thomas Gourdin.

CHEF DE PROJET :
Cécile Varin

CHEF DE PROJET  WEB :
Vincent Penalba

CORRECTION :
Thomas Gourdin

PHOTOGRAPHES :
Franck Alix, Kevin Figuier, Hélène Res-
sayres.

MAQUETTE :
Isabelle Aubry

IDENTITÉ VISUELLE : 
www.ecoimage.fr

ANNONCES LÉGALES :
Tél. : 09.83.27.51.41
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr
Le Journal Toulousain est habilité à  
publier les annonces légales et  
judiciaires à Toulouse  
et l'arrondisemment de Muret
Tarif préfectoral 2016 : 4,12 € HT la ligne.

ABONNEMENT : 
 48 € pour 50 numéros et le contenu 
numérique. 

SERVICE COMMERCIAL  
(annonces legales et parutions publi-
citaires)
Véronique Lapeyre
Tél : 07.62.89.26.21
service.commercial@lejournaltoulou-
sain.fr

IMPRESSION :
Rotimpres (Espagne)
Pol. Ind. Casa Nova
Carrer Pla de l’Estany s/n
17181 Aiguaviva (Girona)

Journal fondé en 1997 
par André Gallego

©
pe

xe
ls

-p
ho

to
©

D
yl

an
.d

e
©

Fr
an

kA
lix

Une douleur sournoise qui s’installe, une masse dure qui 
roule sous la peau au bout des doigts. Un mauvais pres-
sentiment s’installe. Il faut prendre rendez-vous chez le 
médecin. Il ausculte, il a un doute, prescrit des examens 
complémentaires. L’interrogation se transforme en inquié-
tude, puis en une tache sur une radiographie ou en mauvais 
résultat d’analyse. Et le diagnostic tombe. Implacable. C’est 
un cancer. Un monde s’écroule, laissant la place à des mots 
barbares en «…ectomie» synonyme d’ablation, puis ou «…
thérapie», radio ou chimio... Après l’annonce, il faut encais-
ser. L’incertitude, l’attente, les traitements. Annoncer à ses 
proches. Puis affronter une potentielle mort qui rôde inévi-
tablement, comme une épée de Damoclès.

Difficile d’aborder sereinement cette épreuve tant elle est, 
dans l’imaginaire collectif, synonyme de mort assurée. 
D’autant que les statistiques ne sont pas rassurantes. En 
2015, près de 385 000 personnes ont été touchées par un 
cancer en France. C’est même une véritable épidémie qui 
s’annonce puisqu’un Français sur deux pourrait être atteint 
au cours de sa vie. 

Et pourtant, malgré ce tableau noir, il existe des raisons 
d’espérer. La médecine n’a jamais fait autant de progrès 
dans ce domaine. Si certains cancers restent incurables, 
des chercheurs se prennent à rêver que la maladie puisse 
être éradiquée dans la deuxième moitié du XXIe siècle. Une 
étude menée par  l’University College de Londres estime 
en effet qu’en 2050, la mortalité due à la plupart des can-
cers pourrait être très fortement réduite pour les personnes 
âgées de moins de 80 ans. Et, aujourd’hui, plus d’une per-
sonne sur deux guérit de sa maladie selon l’Inserm. 

Les Toulousains, eux, ont la chance d’être entre de bonnes 
mains. En créant l’Oncopole, la ville a déclaré la guerre au 
cancer. Pôles de recherche, instruments de pointe, traite-
ments innovants mais aussi prise en charge globale des pa-
tients sont autant d’avancées que le Journal Toulousain met 
en lumière cette semaine. 

De quoi espérer, rêvons un peu, que cette douleur sournoise 
qui s’installe, cette masse dure qui roule sous les doigts, soit 
bientôt traitée comme une mauvaise grippe. 

« Il existe des raisons d’espérer. 
La médecine n’a jamais fait autant 

de progrès dans ce domaine. »
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Une nouvelle chance  
pour raccrocher avec le Bac 
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Causé à 51% par les émissions 
liées aux transports et à 36% par 
celles des systèmes de chauffage 
à biomasse ou fioul, cet épisode 
de pollution «rare», s'explique 
en partie par des températures 

froides et la présence d'un anti-
cyclone. Selon Dominique Bilak, 
la directrice de l'Atmo-Oramip, 
l'observatoire régional de la qua-
lité de l'air, à Toulouse, «la vraie 
problématique est le dioxyde 
d'azote auquel les Toulousains 
sont exposés de façon chronique 
(plus de 40 microgrammes par 
m3 et par an) du fait de la circula-
tion.»

« L'enjeu est de réduire le nombre de véhicules 
aux heures de pointe et de f luidif ier le traf ic 

autant que possible. » 

La semaine dernière, la concen-
tration de particules en suspen-
sion (PM10) a dépassé le seuil 
d'alerte de 50 microgrammes 
par m3 pendant quatre jours, un 
niveau critique pour la santé. En 
réponse, la préfecture de Haute- 
Garonne a imposé une réduc-
tion de la vitesse de 20 km/h sur 
les axes routiers et autoroutiers 
du département pour la journée 
du 26 janvier. Destinée à ré-
duire de 10 à 15% les émissions 
de particules en suspension, 
cette mesure est basée sur des 
évaluations préalables qui ne 
sont pas vérifiées le jour de son  
application. 

Pour diminuer ces niveaux de 
pollution, «l'enjeu est de réduire 
le nombre de véhicules aux heures 
de pointe, de fluidifier le trafic au-
tant que possible, et d'inciter les 

habitants à s'équiper de dispositifs 
de chauffage à haut rendement», 
explique Dominique Bilak. 
Du côté de la mairie, on promet 
la future vente à prix réduit d'un 
forfait journalier de transport il-
limité en cas de pic de pollution. 
«La date d'application et le ta-
rif ne sont pas arrêtés, mais cela 
sera inférieur à 3,10 euros (contre 
5,50 euros actuellement, ndlr)», 

assure Jean-Michel Lattes, le 
vice-président de Toulouse Mé-
tropole en charge des transports. 
Pas de gratuité donc, mais une 
hausse des cadences pendant 
ces périodes critiques.
Pour réduire les émissions de pol-
luants, Tisséo compte remplacer 
à moyen terme l'ensemble de 
ses véhicules diesel, soit 49% de 
sa flotte de 500 bus, par des vé-
hicules électriques, au gaz et hy-
brides. Concernant les véhicules 
privés, aucune mesure n'est an-
noncée à l'heure actuelle. «Nous 
ne pouvons pas mettre en place 
des vignettes crit'Air comme à 
Grenoble car les accès à Toulouse 
sont trop nombreux pour pouvoir 

Des mesures pour lutter 
contre les pics de pollution

SOUFFLE. Quand l'air de Toulouse est trop pollué, la préfecture 
abaisse la vitesse sur les routes. À plus long terme, d'autres mesures 

peuvent permettre de réduire la pollution en limitant le nombre 
de véhicules polluants et en modernisant 

les dispositifs de chauffage.

 /// Par Gael Cérez

contrôler les véhicules», affirme 
Jean-Michel Lattes. Celles-ci per-
mettent pourtant «d'empêcher 
la circulation des voitures les plus 
polluantes et de faire évoluer le 
parc automobile», selon Antoine 
Maurice, conseiller métropolitain 
écologiste. 
À vélo ou à pied pour se dépla-
cer sans polluer, les Toulousains 
peuvent aussi choisir leurs itiné-
raires en fonction des axes les 
moins pollués. Des cartes sont 
disponibles sur le site de l'At-
mo-Oramip. Elles seront mises 
à jour quotidiennement avant la 
fin de l'année.  

► GRAND ANGLE

@GCerez
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  Apprendre à écrire, à 
compter… et à faire pousser des 
légumes. C’est ce que Béatrice 
Marou propose à ses élèves depuis 
maintenant cinq ans. Sa classe 
cultive un potager dans le parc 
de l’établissement accompagnée 
par l’association Terr’eau Ciel. Sur 
six plates-bandes poussent radis, 
framboisiers, kiwaïs (mini-kiwis), 
épinards ou encore pommes de 
terre... «À la rentrée, nous semons 
des plantations d’hiver. Puis nous 
arrachons quelques mauvaises 
herbes et arrosons quand cela est 
nécessaire», explique l’institutrice. 

.
  Après avoir travaillé 
7 ans dans le secteur commercial, 
Béatrice Marou se dirige vers la 
formation pour adulte, avant de 
devenir professeur des écoles. 
Une façon de donner du sens à 
son métier. «Je ne suis pas spé-
cialement écolo et je n’ai pas non 
plus la main verte. Mais cela me 
semble très important de sensibi-
liser les enfants à prendre soin de 
l’environnement, cela fait partie de 
notre mission», lance-t-elle.           

 Pour Béatrice Marou, les 
bénéfices éducatifs sont multi-
ples. «Les enfants se reconnectent 
avec les rythmes des saisons. Ils 
apprennent le cycle des plantes, 
c’est beaucoup plus concret que 
de faire pousser des lentilles dans 
du coton». Avec une de ses col-
lègues, l’institutrice a aussi mis 
en place un tutorat. Lorsque ses 
anciens élèves passent en CP, ils 
transmettent alors aux grandes 
sections leurs connaissances du 
jardin.

 

 Béatrice Marou estime 
que la réussite de ce potager est 
intimement liée à l’accompagne-
ment proposé par les ingénieurs 
de Terr’eau Ciel. «C’est indispen-
sable. Avant cela, les cultures des 
quelques légumes ou des fleurs 
n’était pas forcément reconduite 
d’une année sur l’autre.»

 Outre le potager, l’école 
s’est équipée d’un récupérateur 
d’eau de pluie et les déchets 
verts sont compostés. En mars, 
un rucher accueillera même des 
abeilles. De quoi former une gé-
nération de jardiniers en herbe. 
«L’an prochain, les élèves de la 
grande section jusqu’au CM2 au-
ront tous déjà cultivé le jardin», se 
félicite-t-elle.  

Pédagogie

Accompagnement

Béatrice Marou est institutrice à l’école Notre-
Dame-des-Anges sur les coteaux de Pouvour-
ville. Depuis cinq ans, avec ses élèves de grande 
section, elle cultive un potager dans l’enceinte de  
l’établissement. Une façon pour elle d’encourager 
les enfants à renouer un lien avec la terre.

 /// Par Delphine Tayac

Semis
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 ELLE MÉRITE DE FAIRE LA UNE

BÉATRICE MAROU
La grande classe verte

Lifting  
pour le Jardin  
du Grand-Rond 

Trois bougies 
pour  
le Metronum
Depuis 2014, la salle de musiques 
actuelles, située à Borderouge, a 
vu défiler plus de 600 groupes 
et accueillis quelque 110 000 
spectateurs. Pour fêter ses trois 
ans d’existence, elle a concocté 
un programme tout particulier, 
jusqu’au 5 février, à retrouver sur 
son site Internet.

 C’est le nombre de 
logements supplémentaires 

à Toulouse qui vont être 
alimentés en chauffage 

par l’usine d’incinération 
du Mirail. Situés dans les 

quartiers de Bagatelle, Papus 
et La Faourette, ces derniers 

permettront l’économie de 
3 100 tonnes de CO² par an.

Pour le plaisir 
de lire

2 000

Le nouveau visage du Jardin du 
Grand-Rond sera dévoilé ce ven-
dredi. Depuis quelques mois, 
l’espace vert a bénéficié d’un 
grand lifting : pelouses et allées 
remises en état, mobiliser ur-
bain restauré, fontaine réparée, 
aire de jeux agrandie et nouveau 
damier fleuri planté. D’ici 2020, 
d’autres jardins emblématiques 
de la ville s’offriront une cure de 
jouvence.

Sous forme de petites 
bibliothèques publiques 
à étagères, des "boîtes à 

lire" ont été installées dans 
sept quartiers toulousains. 

Chacun peut s’y servir 
gratuitement, y déposer 

des ouvrages, ou les deux. 
L’objectif étant d’inciter à 

la lecture et de pousser au 
partage.
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CRABE. Dix ans après les premiers aménagements, le site de l’Oncopole 
est devenu le terreau d’avancées médicales majeures, des recherches prometteuses 
jusqu’aux traitements expérimentaux encourageants. Thérapie axée sur les anticorps 
ou la génétique, lutte contre la récidive par le sport, il est loin le temps où la seule 
option pour combattre la maladie était la chimiothérapie. Cette semaine, le JT 
met en lumière des innovations toulousaines qui pourraient permettre de vaincre 
le mal du siècle. 

INNOVATIONS : TOULOUSE SE LIGUE 
CONTRE LE CANCER 
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 TOULOUSE À LA POINTE DU COMBAT

Depuis le 17 janvier, les patients 
de l'Oncopole peuvent bénéficier 
d'une plateforme de tomothérapie 
de troisième génération. Le site 
toulousain est le seul en France, et 
uniquement l'un des cinq dans le 
monde, à disposer de cette toute 
nouvelle technologie qui allie 
images scanner et radiothérapie 
pour un traitement plus ciblé. 
Tomothérapie donc, mais aussi 
immunothérapie par exemple… 
Derrière ces termes complexes, 
se cachent les dernières avan-
cées en matière de lutte contre 
le cancer. Des innovations  
médicales dans lesquelles la Ville 
rose souhaite jouer un rôle mo-
teur. La collaboration de spécia-
listes bucco-dentaires avec des  
onco-dermatologues a ainsi  
donné naissance à un service 
dédié aux pathologies buccales 
qui fait aujourd'hui référence.  
La prise en charge des patients et 
leur accompagnement face à la 
maladie est également au cœur 
des préoccupations. Ce vendre-
di, vient d'ailleurs d'être inaugu-
ré le tout premier pôle Sport &  
Cancer de France, qui propose 
aux patients une activité phy-
sique adaptée.
Treize ans après l'annonce de  
Philippe Douste-Blazy de créer 
un pôle d'excellence européen en  
cancérologie pour revitaliser le 
site de l'ex-AZF, dix ans après 
la pose de la première pierre 

de ce que l'on appelait alors 
le Cancéropôle, le souhait de  
l'ancien maire de Toulouse est en 
tout cas devenu une réalité. Si le  
calendrier initial a connu 
quelques retards et si cer-
tains acteurs comme Sanofi se 
sont désengagés du site, 1 500  
chercheurs publics et privés et 
plus 1 000 professionnels de  
santé sont aujourd'hui établis sur 
ce campus de 220 hectares, qui 
aura nécessité 1 milliard d'euros 
d'investissements. 
L'ouverture il y a deux ans de 
l'IUCT-Oncopole, qui réunit les 

équipes de l'Institut Claudius- 
Régaud et du CHU pour soigner 

quelque 10 000 nouveaux patients 
chaque année, a marqué une nou-
velle étape significative. «Nous 

 /// Par Thomas Gourdin

avons réuni dans un même centre 
tous les talents pour leur donner une 
visibilité internationale. Toulouse 
peut défendre sa place au coeur des 
projets et investissements majeurs 
en matière de recherche», appuie 
le professeur Jean-Pierre Delord, 
chef du département d'Oncologie 
médicale. 
Un cap supplémentaire pourrait être 
franchi si la candidature de la Ville rose 
pour accueillir un centre de proton-
thérapie est retenue. Un seul de ces  
équipements de radiothérapie de 
pointe doit voir le jour dans le grand 
Sud.

 @T_Gourdin
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« Tous les talents 
réunis pour leur 

donner une visibilité 
internationale » 

Le symbole serait fort pour l'éco-
système local qui, au fil du temps, 
a su se structurer et mettre en 
place une véritable démarche 
collective. Outre le site phare de 
l'Oncopole, ce sont en effet 39 
établissements régionaux, dont 
l'hôpital Larrey à Rangueil ou 
le CHU de Purpan, et plus de 60 
équipes de recherche qui sont ré-
unis depuis 2014 sous la bannière 
commune IUCT, Institut universi-
taire du cancer de Toulouse. 
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@T_Gourdin

«Je vis comme tout le monde. Pas 
de fatigue, pas de nausées, pas 
de découragement. Je viens moi-
même en voiture et je peux très 
bien aller faire les magasins ou 
couper du bois avec mon gendre 
en ressortant.» Traité depuis trois 
mois par immunothérapie, Jean-
Louis bénéficie d’une nouvelle 
méthode visant à stimuler son 
système immunitaire pour com-
battre le cancer. Ses premiers 
examens se sont montrés «plutôt 
encourageants.» Il attend désor-

mais le prochain avec impatience. 
Lorsque son oncologue, le pro-
fesseur Jean-Pierre Delord, 
lui propose cette solution, ce  
patient de 61 ans accepte rapide-
ment. «J'avais déjà été traité par 
chimiothérapie et par rayons et j'ai 
malheureusement rechuté. Je vou-
lais être soigné. Si l'on m'a proposé 
cette méthode, c'est qu'il y avait une 
grande chance que cela marche. Et 
nous faisons progresser la science 
par la même occasion.»
Jean-Louis vient tous les 15 jours 
à l'Oncopole pour recevoir une in-
jection. «Un traitement beaucoup 
moins lourd», souffle-t-il. «Il y a 
bien évidemment quelques effets 
secondaires, quelques crachats de 

sang les premiers jours, des troubles 
digestifs et une petite toux, mais 
rien de comparable avec la chimio-
thérapie. Je n'ai pas besoin d'être 
véhiculé en ambulance, pas besoin 
de m'allonger après le traitement, 
je ne suis pas essoufflé. J'ai même 
pu retrouver une vie sexuelle tout 
à fait normale.» Il bénéficie éga-
lement d’un accompagnement 
personnalisé : «Dès que nous avons 
des questions ou simplement pour 

planifier nos prochaines visites, 
nous appelons directement Chris-
telle, l'infirmière coordinatrice», ex-
plique Jean-Louis. 
Le professeur Jean-Pierre Delord, 
qui dirige par ailleurs le service 
d'oncologie médicale à l'Onco-

pole, se montre aussi «enthou-
siaste» sur les perspectives ou-
vertes par l'immunothérapie. Tant 
en matière de confort du patient 
que d’efficacité. «Nous sommes 
à une période de l'humanité où le 
savoir en biologie progresse gran-
dement. En tant que médecin, il est 
forcément préférable de proposer 
un traitement aux effets secon-
daires beaucoup moins durs.»
Pour lui et pour ses collègues, la 

mission est triple. Tout d'abord, 
il s'agit d'expliquer simplement le 
procédé : éliminer le camouflage 
qu'adoptent certaines tumeurs 
et apprendre à l'organisme à se 
défendre seul grâce à des anti-
corps. Ensuite, il faut surveiller les 

Les anticorps à l’assaut du cancer 
ESPOIR. Chef du département d'oncologie médicale 

à l’Oncopole, le professeur Jean-Pierre Delord 
se montre enthousiaste quant aux possibilités 

offertes par l'immunothérapie. L'un de ses patients, 
Jean-Louis, aff iche également son optimisme 

et son soulagement après trois mois de traitement.   

 /// Par Thomas Gourdin

effets de ce traitement encore en 
phase de consolidation : «Dans 
quelques cas, il peut arriver que le 
corps sur-réagisse et tente aussi 
de se défendre contre des tissus 
sains», explique Jean-Pierre De-
lord. Enfin, il est nécessaire de ca-
pitaliser sur l'expérience acquise 
pour améliorer encore les soins.  
À Toulouse, les médecins et scien-
tifiques sont très impliqués dans 
les programmes de recherche sur 
l'immunothérapie, qui permet au-
jourd'hui de traiter les affections 
de la peau et des voies respira-
toires, ORL et urologiques. 
Comme Jean-Louis, une cinquan-
taine de patients bénéficient de 
ces traitements innovants à l'On-
copole. Un nombre appelé à gran-
dir prochainement. «D'ici dix ans, 
nous pouvons espérer atteindre le 
stade de la vaccination. Non pas 
préventive mais thérapeutique», 
augure le professeur Delord.
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  TÉMOIGNAGE

« Je n'ai pas besoin d'être véhiculé 
en ambulance, pas besoin de m'allonger 

après le traitement, je ne suis pas essouff lé. »
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 TROIS DÉCOUVERTES PROMETTEUSES

ÉLIMINER UNE ENZYME 
POUR RALENTIR LA TUMEUR
L’équipe du docteur Pierre Cordelier, directeur 
de recherche à l’Inserm et au Centre de re-
cherche en cancérologie de Toulouse, travaillait, 
en 2016, sur la cytidine désaminase (CDA), une 
enzyme dont le rôle est d'offrir aux cellules can-
céreuses une meilleure sensibilité à la chimio-
thérapie. Quand par hasard, les chercheurs ont 
mis en évidence une autre action de cette proté-
ine. En éliminant complètement la CDA, la pro-
gression des tumeurs du pancréas est sévère-
ment ralentie. Le Dr Cordelier estime toutefois 
qu'il faudra patienter encore 5 à 8 ans avant que 
cette découverte n'aboutisse à un traitement.

UNE MACHINE DE RADIOTHÉRAPIE 
UNIQUE EN FRANCE
Dans la lutte contre le cancer, la clinique Pas-
teur est dotée d’un outil redoutable. Grâce à son 
scanner en 4D, Vero détermine la position du 
nodule cancéreux et envoie des rayons X pour le 
détruire. Un acte indolore pour le patient. Parti-
culièrement utile pour le traitement des petites 
métastases ou encore des tumeurs en mouve-
ment, cette machine réduit considérablement 
le temps de traitement (3 à 10 séances contre 
30 à 40 ordinairement). De par son efficacité, 
Vero qui a coûté 5 millions d’euros, augmente le 
nombre de patients traités.

TRAITER LE CANCER 
PAR LA THÉRAPIE GÉNIQUE
En 2013, un retraité béarnais était condamné 
par un cancer du poumon. Deux ans plus tard, sa 
tumeur avait disparu. Cette rémission, il la doit 
à une thérapie ciblée, mise au point par l'Institut 
universitaire du cancer et l'équipe du professeur 
Julien Mazières, pneumo-oncologue à l'hôpital 
Larrey (Rangueil). Une alternative médicamen-
teuse à la chimiothérapie traditionnelle qui a été 
testée à l’échelle européenne sur 32 malades du 
cancer du poumon porteurs de l’anomalie gé-
nétique ROS1. En absorbant des comprimés de 
Crizotinib, 80% d’entre eux ont vu leur tumeur 
régresser, et dans 15% des cas elle a complète-
ment disparu.
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thalie Caunes-Hilary, chef du dé-
partement en question, le Disspo.  
Apparus au début des années 
2000, les soins de support pro-
posent une approche globale de 
la personne pour lui assurer une 
meilleure qualité de vie. Cela va 
de la prise en compte de la dou-
leur à l'accompagnement de fin 
de vie en passant par la fatigue, 
les problèmes nutritionnels, les 
troubles digestifs et autres diffi-
cultés sociales. À l'Oncopole, des 
sophrologues, des kinésithéra-
peutes, des orthophonistes ou 
des diététiciens sont notamment 
à disposition des patients ainsi 
que des ateliers d'oncosexologie 
ou de socio-esthétique (maquil-
lage, beauté, hygiène...). «Nous 
proposons aussi un atelier d'édu-
cation thérapeutique totalement 
inédit à destination des femmes 
atteintes du cancer du sein. Il s'agit 
d'un programme de 10 activités 
pour les aider à prendre en main 

tif, semble déjà bien connaître 
ses élèves. Il déambule parmi les 
cinq vaillantes du jour et corrige 
les postures. «Grâce à l'entretien 
d'accueil, je connais les patholo-
gies de chacun. Aujourd'hui, par 
exemple, j'ai pu bien faire monter 
les bras avec des gestes amples, ce 
que d'autres personnes n'auraient 
pas pu faire.»
Désormais à l'Oncopole, chaque 
patient peut, dès le début du trai-
tement, bénéficier de deux cours 
collectifs par semaine pendant 
six à douze mois avec des tests à 
intervalles réguliers afin d'en éva-
luer les effets. Et cela a beau être 
de la gymnastique adaptée, Chris-
tophe n'hésite pas à pousser l'in-
tensité des efforts. «Ce n'est pas 
de la gym douce, c’est assez rude 
mais dès l'après-midi, je me sens 
moins fatiguée. Jamais je n'aurais 
pu imaginer que cela me procure 
autant de bien-être aussi rapide-
ment», témoigne Danielle à l'issue 

de la séance. En plus de diminuer 
de 50% le risque de récidive du 
cancer, l'activité physique combat 
également les effets indésirables 
des traitements. 

«Le pôle Sport & Cancer s'inscrit 
parfaitement dans la logique du 
département de soins de support 
qui existe depuis la création de 
l'Oncopole et propose un soutien 
physique, psychologique et so-
cial tout au long du parcours de 
soins», explique le docteur Na-

«Allez, on respire bien fort, je ne 
vous entends pas.» S'il ne se dé-
roulait pas dans les locaux de la 
Ligue contre le cancer, au sein de 
l'Oncopole, ce cours de gymnas-
tique ressemblerait à n'importe 
quel autre. Avec ses bons élèves 
et certains plus raides. «Il y a trop 
de parties du corps», souffle en ri-
golant Corinne, alors qu'elle peine 
à lever la jambe aussi haut que ses 
camarades.
Cela fait tout juste un mois que le 
pôle Sport & Cancer de Toulouse a 
vu le jour. Christophe Lendormy, 
éducateur médico-sportif auprès 
de la fédération Cami Sport & 
Cancer, partenaire du disposi-

Une vie au-delà de la chimio

SOUTIEN. Le traitement du cancer ne s'arrête pas à la chimiothérapie. 
En parallèle et en complément, le département de soins de support 
de l'Oncopole propose aux patients toute une série d'activités et d'ateliers 
visant à prendre en charge de manière globale les effets parfois méconnus 
de la maladie.
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leur maladie de manière collec-
tive», ajoute Alexandre Abgrall, 
de la communication de l'Onco-
pole.
En plus des cours de gym, Da-
nielle profite parfois de séances 
de réflexologie plantaire. En tout, 
elle fait la route deux à trois fois 
par semaine depuis Bessières en 
attendant de reprendre son em-
ploi dans une banque. «Après la 
fin de ma chimio, j'avais très peur 
de revenir dans le milieu médical. 
J'ai mis du temps à me décider et 
aujourd'hui je ne peux plus m'en 
passer. Après des mois de traite-
ment, j'ai vraiment l'impression de 
me réapproprier mon corps.» Au vu 
de l'ambiance régnant à la fin du 
cours, le groupe a déjà créé des 
liens. Une vision qui remplit de 
bonheur l'éducateur «Ils ont un 
courage formidable. Ce n'est pas 
tous les jours facile mais quand je 
vois ça, je sais pourquoi je me lève 
le matin.»

REPORTAGE

 /// Par Nicolas Mathé

« Après des mois 
de traitement, j'ai 

vraiment l'impression 
de me réapproprier 

mon corps » 
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De la recherche fondamentale à la sortie 
d'un nouveau médicament anti-cancer, il 
peut s'écouler de dix à quinze ans. «On dit 
souvent qu'il y a une vallée de la mort entre 
une idée de laboratoire et sa concrétisation 
dans une entreprise», souligne Bernard 
Ducommun, le directeur de l'Institut des 
technologies avancées en sciences du vi-
vant (Itav) à Toulouse. Pour traverser cette 
étape difficile, une structure comme l'Itav et 
des opérateurs tels que Toulouse Tech Trans-
fer ou encore Inserm Transfer permettent à 
des chercheurs d'adapter leurs décou-
vertes aux besoins du marché pour les 
transformer en innovations. Dépen-
dant du CNRS et de l'Université de 
Toulouse, l'Itav accueille actuellement 
dix équipes de chercheurs dont les 
projets ont de forts potentiels de valo-
risation, pour une durée maximale de 
quatre ans, dans le centre Pierre Po-
tier, sur le site de l'Oncopole. «Un lieu 
où Toulouse Métropole héberge aussi 
une pépinière d'entreprises. Mettre en 
contact permanent entrepreneurs et 
chercheurs apporte à ces derniers ce 
qu'ils n'ont pas reçu dans leurs carrières 
universitaires : apprendre à être des 
chefs d'entreprise.»
À l'heure où les financements publics 
de l'Agence nationale de la recherche, 
de l'Institut national du cancer, de 
l'Association pour la recherche sur le 
cancer ou de la Ligue contre le can-
cer se concentrent essentiellement 
sur la recherche fondamentale, des  
institutions telles que l'Itav sont  

ti-cancéreux par NeoVirTech, ou encore 
recherche des molécules anti-métastases 
par Theraxen Technologies, les innovations 
développées par les jeunes pousses de l'Itav 
sont des plus variées. «Nous bénéficions de 
la richesse de l'Oncopole toulousain», se fé-
licite Bernard Ducommun. «Pour améliorer 
la thérapie, le diagnostic et l'accompagne-
ment du patient, il faut des avancées dans 
les différents champs de recherche. Il ne faut 
pas s'enfermer mais s'ouvrir à l'innovation au 
sens large. C'est cela qui attire la richesse et 
le brassage des idées.»
Depuis sa création en 2009, l'institut a per-
mis de maturer quatre entreprises en s'ap-
puyant sur le «riche terreau» de la recherche 
fondamentale toulousaine. La preuve, se-
lon Bernard Ducommun, de la réussite du 
concept : «C'est un bon indicateur car il est 
difficile de créer des entreprises dans le do-
maine de la science de la vie et de la santé. 
Notre modèle fonctionne. Il va être reproduit 
à Montpellier dans les prochaines années. 
Nous donnons l'exemple, mais notre ambi-
tion est de faire encore plus.» 
Outre des moyens financiers toujours dé-
licats à trouver en ces temps de budgets 
resserrés, le site toulousain a surtout be-
soin de temps pour faire percoler l'innova-
tion. «L'Oncopole est jeune, il doit lui-même  
devenir mature», rappelle Bernard  
Ducommun. «La dynamique est positive. 
Nous allons monter en puissance progressi-
vement et transformer le site en un campus 
au sens strict pour attirer de nouvelles entre-
prises et laboratoires.»

essentielles pour la recherche applicative. 
«On a besoin de plus de moyens pour soutenir 
ces projets qui sont dans un "no man's land"», 
précise Bernard Ducommun. «Il faut aider les 
chercheurs à transférer leurs brevets vers l'in-
dustrie ou créer leur entreprise. C'est l'enjeu 
des années à venir pour que les inventions ne 
restent pas dans les laboratoires.»
Nouveaux modèles d’évaluation pré-cli-
niques pour les nouveaux médicaments chez 
Imactiv-3D, innovation pour la recherche de 
nouveaux composés anti-infectieux et an-

 /// Par Gael Cérez

Comment sortir les idées des laboratoires ?

DÉCLOISONNEMENT. Dans la lutte contre le cancer, le passage de la recherche 
fondamentale à des applications concrètes est diff icile. À Toulouse, des institutions 
comme l'Institut des technologies avancées en sciences du vivant permettent de favoriser 
le développement de l'innovation.

 LA PRISE EN CHARGE DU CANCER EN QUELQUES CHIFFRES
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Sources : Institut national du cancer

 LE CANCER EN MIDI-PYRÉNÉES

Sources : ORSMIP, ARS
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JSC téléchargeable gratuitement sur 
le PlayStore et l’App Store 

L’association Jeunes Solidarité Cancer a lancé un réseau social pour les 
jeunes malades du cancer et leurs proches. L’application est une plateforme 
de partage pour rompre avec l’isolement. Avec un système de géolocalisa-
tion, les utilisateurs sont mis en relation pour discuter et échanger sur leurs 
expériences face à la maladie. Ils peuvent partager leurs coups de blues ou 
leurs instants de bonheur pendant leurs parcours de soins. L’application est 
une plateforme d’information avec un dictionnaire, des guides et autres  
outils pratiques.

Sur Internet, les remèdes anti-cancer pullulent. De la phytothérapie à l’acupuncture,  
les médecines parallèles s’enorgueillissent parfois d’être La solution. Aucune étude 
scientifique n’a pourtant prouvé qu’elles guérissent le cancer. Certaines méthodes  
alternatives perturbent même la chimiothérapie. Malgré tout, des alternatives 
dites douces peuvent par effet direct ou placebo soulager les effets secondaires des  
traitements. Pour autant, elles ne doivent en aucun cas se substituer aux traitements  
reconnus et testés cliniquement. Ce sont donc des options complémentaires qui doivent être  
systématiquement discutées avec son médecin.

Lumine est un serious game (jeu pédagogique) pen-
sé par le CHU de Toulouse en collaboration avec la 
clinique Pasteur pour aider les personnes touchées 
par le cancer à mieux appréhender la maladie.  
À travers des quizz, des jeux ou des vidéos, Lu-
mine explique de manière simplifiée le par-
cours de soin. Aussi, les parents peuvent trou-
ver dans cet outil interactif des explications 
sur les difficultés de la prise en charge des 
jeunes patients. Les enfants et les parents  
apprennent et collectent les informations utiles en 
naviguant dans un univers virtuel coloré.

La Ligue contre le cancer propose des groupes  
de discussion pour les patients atteints du cancer. 
Des ateliers qui s’adressent aussi à leurs proches. 
Dans ces moments difficiles, partager peut être 
essentiel. Un groupe de parole, c’est l’occasion 
de se rencontrer, d'écouter les vécus de chacun  
et d’exprimer le sien. Avec l’aide d’un médecin ou 
d’un psychologue, la compréhension et l’échange 
permettent de mieux comprendre et d’appréhen-
der la maladie et ses conséquences. Ces groupes 
de parole proposent de sortir de l’isolement et de 
l’épreuve du cancer.

04

0302

01

BIEN S’INFORMER  
SUR LES MÉDECINES "DOUCES" 

  LUMINE, UN JEU 
POUR COMPRENDRE 

LE CANCER

 PARLER POUR  
SE RECONSTRUIRE

  UN RÉSEAU SOCIAL  
POUR LES JEUNES 

SEMAINE

LES

DE LA

Pour aller plus loin, la rédaction 
met en lumière des initiatives 
sur le thème de la semaine. Des 
associations, des applications, 
des sites ressources pour 
trouver du soutien ou des 
réponses afin de traverser 
cette période diff icile.  

A
G

IR

www.ligue-cancer.net/cd31/journal 
 0 800 940 93 (service et appels 

gratuits) Disponible directement sur  
www.game.clinique-pasteur.com
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Dans notre édition du 26 janvier, 
une erreur s’est glissée dans l’ar-
ticle consacré au spectacle des 
Manhattan Sisters.

Le duo se produit du 1er au 11 
février du mercredi au samedi à 
20h30. Grenier Théâtre, 14 im-
passe de Gramont, www.grenier-
theatre.org. 12 à 16 euros.

 ERRATUM

CULTURE ◄

 @Severine_Sarrat

L’Occitanie rend hommage à Tignous

CARICATURES. Assassiné lors de l’attentat contre "Charlie Hebdo" 
le 7 janvier 2015, le dessinateur de presse Tignous vit encore au travers 
de ses planches. Certaines d’entre elles sont d’ailleurs présentées au public 
à l’occasion d’une exposition itinérante à Toulouse. 

 /// Par Séverine Sarrat

L’exposition "Tignous, c’est la vie" a bien failli ne pas avoir lieu. À la dernière 
minute, lors de l’inauguration devant l’École régionale de la 2e chance, les or-
ganisateurs ont été contactés par la mairie pour leur signifier que les autori-
sations pourraient être suspendues «pour risque de troubles à l’ordre public.» 
«Une décision absurde quand l’objectif de l’événement est justement de dire 
que nous ne céderons pas devant la haine et la violence », se lamente Chloé  
Verlhac. Depuis, tout est rentré dans l’ordre, les Toulousains pourront  

découvrir les œuvres de Tignous.

UNE EXPOSITION SOUS HAUTE SURVEILLANCE

«Tignous était humble, accessible, 
il adorait aller à la rencontre des 
gens, discuter avec eux », se rap-
pelle Chloé Verlhac, son épouse. Et 
c’est ainsi que le Club de la presse, 
association de journalistes, a 
choisi de rendre hommage au 
caricaturiste, «pour garder l’état 
d’esprit du personnage», explique 
sa présidente Céline Cammara-
ta. 42 dessins parus dans "Char-
lie Hebdo" et "Marianne" ont été 
choisis par sa femme pour être 

exposés dans un schoolbus an-
glais, floqué "Tignous, c’est la vie".
«Pendant 10 jours, jusqu’au 11 
février, le véhicule sillonnera Tou-
louse pour aller à la rencontre de la 
population, pour susciter le débat 
mais aussi pour rappeler l’impor-

tance de la défense de la liberté de 
la presse», précise Céline Camma-
rata. Déjà présentée à Montpel-
lier, l’exposition a permis à 4 200 

visiteurs d’entrer dans l’univers de 
Tignous, qui ne laisse pas indiffé-
rent.
Que les dessins plaisent ou pas, 
ils provoquent systématiquement 
des réactions, permettent d’abor-
der des sujets tabous. «Il détestait 

expliquer ses dessins et estimait 
que les gens y voyaient ce qu’ils 
voulaient», commente Chloé Verl-
hac, consciente que ces esquisses 

génèrent parfois l’interrogation. 
«Même s’il ne recherchait pas for-
cément le consensus, il n’était pas 
provocateur. En revanche, susciter 
le dialogue permet de comprendre 
que l’on peut vivre ensemble même 
si l’on n’est pas d’accord. Si l’on y 
parvient, nous aurons gagné !» es-
père-t-elle. 
Sur le thème du blasphème, les 
dessins exposés ont été sélec-
tionnés par Chloé Verlhac elle-
même. «C’est très subjectif. Ce 
sont ceux que je préfère, qui me 
font le plus rire», confie-t-elle, 
rappelant que l’humour est un 
des objectifs d’une caricature : 
«Avec la mort de Tignous et de 
ses collègues de "Charlie", nous 
avons perdu beaucoup… Mais 
nous ne leur laisserons pas notre  
humour !» Les réactions ne 
manquent d’ailleurs pas quand le 
bus s’arrête devant l’École régio-
nale de la 2nde chance de Bellefon-
taine, laissant monter une ving-
taine de jeunes qui rapidement 
ne manquent pas d’échanger 
sur les dessins qu’ils observent. 
Nathalie Mader, présidente de 
l’établissement et conseillère ré-
gionale, en est ravie : «La Région 
s’est associée à cet événement 
pour cela. Expliquer à nos jeunes, 
que l’humour, la liberté d’expres-
sion mais aussi la laïcité et la tolé-
rance, font partie du bien commun, 
d’un socle de valeurs.» De plus, 

« Avec la mort de Tignous, 
nous avons perdu beaucoup… mais nous 

ne leur laisserons pas notre humour ! »
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Jusqu’au 4 février, Square 
Charles de Gaulle. Le 5 février, 
boulevard Roosevelt.  
Du 6 au 8 février, Place de 
l’Europe. Du 9 au 11 février, 
Boulevard Roosevelt. Exposition 
gratuite, ouverte de 10h à 17h30.

 INFOS PRATIQUES

«ne l’oublions pas, Tignous est un 
peu l’enfant du pays», souligne 
l’élue, en référence aux racines 
du dessinateur au Grau-du-Roi.  
Il tient d’ailleurs son nom d’artiste 
de sa grand-mère qui l’appelait af-
fectueusement "petite teigne" en 
occitan.
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DES VÊTEMENTS  
DE QUALITÉ
Lorsqu’on parle de mode éthique 
revient le couplet «c’est cher. 
Payer un peu plus pour un produit 
de qualité, qui durera des années, 
et dont on a la certitude qu'il a été 
fabriqué dans de bonnes condi-
tions de travail avec des matières 
saines, ça vaut bien quelques euros 
de plus», assure Philippe Jalby co-
gérant d’Ethic&Chic. Située près 
du Capitole, la boutique propose 
des chaussettes made in France 
à une dizaine d’euros jusqu’au 
manteau «de qualité, fini main» à 
350€. En ce moment, les chaus-
sures, «produits phares de la bou-
tique» sont soldés jusqu’à -40%. 

29 rue Gambetta 
et 22 rue Peyrolières.                                              

LE VINTAGE GAGNE  
DU POIDS
Les friperies sont le lieu idéal pour 
dénicher des pièces uniques et à 
moindre coût. Et cela permet de 
prolonger leur cycle de vie. Chez 
Kilostock, le prix des articles 
est fixé… au poids. «L’échelle de 
tarifs varie de 10 à 30 euros», in-
dique Sanyao, vendeuse. Par 
exemple, un pull en cachemire 
coûte en moyenne une vingtaine 
d’euros. On y trouve surtout des 
marques anglo-saxonnes (Bur-
berry, Carrhart, Ralph Lauren…). 

18 rue Peyrolières        

DÉCO ET BIJOUX  
DÉTOURNÉS
Slow Concept s’inspire des li-
festyle shop new-yorkais et pro-
pose objets de décoration, bi-
joux, mobiliers, accessoires et de 
la papeterie à base de matériaux 
recyclés, "l’upcycling". Audrey 
Teran, à l’origine du projet, porte 
une attention particulière au 
mode de production : utilisa-
tion de produits respectueux de  
la nature, commerce équitable... 

 /// Par Israa Lizati

Quatre adresses pour faire 
les soldes autrement 

PANIER. En cette période de soldes, diff icile de résister aux sirènes 
du marketing et de ne pas céder aux achats compulsifs. Cette semaine,  
le JT vous donne des adresses pour vous faire plaisir tout en effectuant  
des achats plus éthiques.

Les objets proposés proviennent 
des quatre coins du monde et 
bien sûr de Toulouse. En ce mo-
ment, on trouve des enceintes 
pour smartphone en carton ou 
encore des bijoux faits main. 

 10 rue Sainte-Ursule                                                           

POUR DES ACHATS  
ÉQUITABLES
Tous les jours sauf le dimanche, 
Artisans du Monde propose 
des produits 100% issus du  
commerce équitable, aidant ain-
si les producteurs du monde en-
tier à vivre décemment de leur 
travail. Dans une gamme de prix 
allant de 3 à une centaine d’eu-
ros, l’association propose des 
produits alimentaires, de l’ar-
tisanat, de la décoration, des 
jeux et bien sûr des vêtements. 
Avec des rabais allant jusqu’à 
40% durant ces soldes d’hiver. 

1 rue Joutx Aigues                                                                
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Ethic&chic : 29 rue Gambetta et 22 
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PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

AVIS D’OUVERTURE D’UNE ENQUETE PUBLIQUE

Plan de prévention des risques technologiques (PPRT)
Société FINAGAZ

Communes de FENOUILLET et de SAINT-ALBAN 
Une enquête publique relative au projet d’établissement du plan de prévention 

des risques technologiques autour de la société FINAGAZ, sise 25 rue des Usines à 
Fenouillet, est ouverte sur le territoire des communes de Fenouillet et Saint-Alban.

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Oc-
citanie – direction risques industriels – et la direction départementale des territoires 
de la Haute-Garonne – service risques et gestion de crise – sont conjointement 
responsables du projet auprès desquelles des informations peuvent être demandées.

Les pièces du dossier d’enquête resteront déposées en mairies de Fenouillet et 
Saint-Alban pendant 32 jours consécutifs du mardi 31 janvier 2017 au ven-
dredi 3 mars 2017 à 17h00, où chacun pourra en prendre connaissance aux 
jours et heures d’ouverture habituels et consigner ses observations, propositions 
ou contre-propositions sur les registres à feuillets non mobiles ouverts à cet effet.

Le dossier d’enquête publique est également téléchargeable sur le site internet 
de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Oc-
citanie http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/pprt-finagaz-fenouil-
let-a16985.html.

Le public pourra également adresser au commissaire enquêteur soit par courrier 
à la mairie de Fenouillet, siège de l’enquête, soit par courriel en se rendant sur le 
site internet http://www.haute-garonne.gouv.fr/enquetePPRTFINAGAZ, ses obser-
vations, propositions ou contre-propositions qui devront parvenir pendant la durée 
de l’enquête. Les courriers et courriels seront annexés dans les meilleurs délais 
possibles au registre d’enquête déposé à la mairie de Fenouillet.

M. Michel ROUX a été désigné en qualité de commissaire enquêteur. Il se tiendra 
à la disposition du public :

• Le mardi 31 janvier 2017 de 9h00 à 12h00 à la mairie de Fenouillet
• Le jeudi 9 février 2017 de 9h00 à 12h00 à la mairie de Fenouillet ;
• Le mercredi 22 février 2017 de 9h00 à 12h00 à la mairie de Saint-Alban ;
• Le mardi 28 février 2017 de 15h00 à 19h00 à la mairie de Fenouillet ;
• Le vendredi 3 mars 2017 de 14h00 à 17h00 à la mairie de Fenouillet;
Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera tenue à la 

disposition du public, pendant un an à la préfecture de la Haute-Garonne ainsi qu’en 
mairies de Fenouillet et Saint-Alban et sera publié sur le site internet des services 
de l’État de la Haute-Garonne  http://www.haute-garonne.gouv.fr/enquetePPRTFI-
NAGAZ.

Les personnes intéressées pourront obtenir, à leurs frais, communication du rap-
port et des conclusions du commissaire enquêteur, en s’adressant au préfet de la 
Haute-Garonne – service de la coordination des politiques publiques et de l’appui 
territorial – pôle aménagement durable – 1 place Saint-Étienne – 31038 TOULOUSE 
CEDEX 9.

A l’issue de l’enquête publique, la décision d’approbation du plan de prévention des 
risques technologiques autour de la société FINAGAZ sera prise par arrêté préfecto-
ral par le préfet de la Haute-Garonne.

Signé : pour le préfet et par délégation, le secrétaire général, Stéphane DAGUIN.

13ANNONCES LÉGALES ◄

CABINET 
CHAMPOL CONSEIL 

194, Avenue Raymond Naves 
31400 TOULOUSE

en collaboration avec 
 

SCP CALONNE 
& ADOUE-DUGAST

 117, route d’ALBI  
31200 TOULOUSE

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : IRCF – Ingénierie en 
restauration, conseil et formation 

FORME : Société à responsabilité limitée 
à associé unique

SIEGE SOCIAL : 5, rue du professeur 
Pierre Vellas  - immeuble syrius – 31300 
Toulouse ( institu business centre)

OBJET : Toutes prestations d’ingénierie, 
conseil et formation ;

DUREE : 99 années
CAPITAL : 4.000 euros
GERANCE : Madame Martine GOUT, de-

meurant au 24, rue de l’occitanie – 31170 
Tournefeuille ;

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse.

Pour avis.

VOS ANNONCES LÉGALES DANS VOTRE HEBDO
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

N'hésitez
plus !

Tarif de Publication : L’annonce légale est facturée en fonction du nombre de lignes publiées selon les normes fixées par l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 relatif au tarif annuel 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales. La version consolidée du 1er janvier 2017, fixe le prix de la ligne à 4.15€ HT pour le département de la Haute-Garonne.

ENQUÈTE PUBLIQUE VENTE AUX ENCHÈRES 

 Maître Colette FALQUET
Avocat à TOULOUSE

8, Rue Bouquières 31000 TOULOUSE
Tel 05.61.53.10.60 - Fax 05.62.26.44.94

e-mail : avocats@falquet-co.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
JEUDI 16 MARS 2017 à 14H00

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE TOULOUSE
PALAIS DE JUSTICE – 2, ALLEES JULES GUESDE 

STUDIO AVEC CELLIER ET PARKING
A 

TOULOUSE
11, rue François Oulié

BATIMENT C – 2ème ETAGE

MISE A PRIX : 
32.000,00 EUROS 

A LA REQUETE DE : CREDIT IMMOBILIER DE France DEVELOPPEMENT dont le siège 
social est 26/28 rue de Madrid à 75008 PARIS.

Ayant Maître C. FALQUET pour Avocat.
DESIGNATION & DESCRIPTION DES BIENS : Dans un immeuble sis à TOULOUSE 

11 rue François Oulié cadastré section 835 AH numéro 466 pour une contenance de 25 
a 79 ca, les lots de copropriété numéros 16, 37  et 54 consistant en un studio au 2ème 
étage du bâtiment C portant le numéro 20 (lot 16), un cellier au sous-sol du bâtiment 
C numéro A20 (lot 37), un emplacement de parking situé en face de l’entrée principale 
de l’immeuble (lot 54). Le studio comprend un hall d’entrée avec placard , une pièce 
principale avec coin cuisine donnant sur un balcon, une salle de bains. L’immeuble est 
équipé d’un ascenseur. Le syndic de la copropriété est la SARL FIT 1, place du Parlement 
à 31000 TOULOUSE. 

Outre les charges, clauses et conditions du cahier des conditions de vente. 
Les frais de poursuites de vente sont payables en SUS du prix de vente, outre la TVA 

le cas échéant.
Fait à TOULOUSE, le 30 janvier 2017
Maître C. FALQUET 
Avocat signé
Seuls les Avocats au Barreau de TOULOUSE peuvent soutenir les enchères.
S’adresser, pour tous renseignements :
1°) à Maître Colette FALQUET
8, rue Bouquières à TOULOUSE - Tel : 05.61.53.10.60
2°) Le cahier des conditions de la vente n°16/00344  peut être consulté au Greffe du 

Tribunal de Grande Instance de TOULOUSE aux jours et heures prévus à cet effet, au 
Cabinet de l’avocat poursuivant ou sur internet www.info-encheres.com.

3°) et sur les lieux, pour visiter : MERCREDI 1er MARS 2017 DE 15 H A 16 H

CONSTITUTIONS Avis de Constitution

Avis est donné de la création de la so-
ciété «SUN RYZE MASTER 1».  

FORME : Société par Actions Simpli-
fiée. OBJET : L’acquisition de matériels 
industriels et d’équipement ; la mise en 
location desdits matériels pour de longue 
durées ; la constitution, l’acquisition, 
la propriété de tous terrains et de tous 
immeubles commerciaux ou profession-
nels, en vue de leur exploitation par bail.  
SIEGE SOCIAL TOULOUSE (31200) - 41 
Rue Paule Raymondis – ZAC GABARDIE 
DUREE : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au 
RCS CAPITAL SOCIAL : Le capital so-
cial souscrit est fixé à la somme de SIX 
CENTS (600) €uros. Il est divisé en SIX 
(6) actions de CENT (100) €uros cha-
cune. PRESIDENT : La société SOCGEST, 
Société par Actions Simplifiée à associé 
unique au capital de 1.000 €uros, dont 
le siège social est à TOULOUSE (31200) 
41 rue Paule Raymondis, immatriculée 
au RCS de TOULOUSE sous le numéro 
753 526 573  EXERCICE DU DROIT DE 
VOTE « Le droit de vote attaché aux ac-
tions de capital est proportionnel à la quo-
tité du capital social qu’elles représentent 
et chaque action donne droit à une voix»  
ADMISSION AUX ASSEMBLEES : « Les 
Associés peuvent se faire représenter 
aux délibérations de l’assemblée par un 
autre Associé. Chaque mandataire peut 
disposer d’un nombre illimité de mandats  
AGREMENT : « Les actions sont libre-
ment négociables ; il n’existe aucun agré-
ment requis en cas de transmission des 
actions ». IMMATRICULATION : RCS de 
TOULOUSE.

Pour avis et insertion.

Par acte SSP en date du 01/12/2016, il 
a été décidé de la constitution d’une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes : Dénomination : RP CONSULTING 
& TRADING Forme : Société par Actions 
Simplifiées Objet : La société a pour objet  
apporteur d’affaires, financières, mobi-
lières et ou immobilières ,intermédiaires 
en opérations de banque et en services 
de paiement. Siège social : 2 impasse 
Etienne Lacepede - 31200 TOULOUSE-Ca-
pital social 500 euros. Le capital social 
est variable avec un montant minimum  
de    500 euros Durée : 50 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS. Clause 
d’agrément : La cession est réalisée dans 
les termes et conditions mentionnés dans 
la cession notifiée à la société. Admission 
aux assemblées : Chaque actionnaire a 
droit de participer aux décisions collec-
tives par lui-même ou par son manda-
taire. Cession d’actions : sur décision de 
l’assemblée générale par l’ensemble des 
actionnaires. Président : Monsieur PAN-
DIN Rudy, demeurant 2 impasse Etienne 
Lacepede - 31200 TOULOUSE . Immatri-
culation RCS TOULOUSE.

Avis est donné de constitution de : 
- Forme : SARL - Dénomination : Atelier 
du design - Objet : Agencement de lieux 
de vente - Siège social : 41 rue de la dé-
couverte CS 37621 - 31676 LABEGE cé-
dex - Capital social : 1000 euros - Durée : 
99 ans - Gérance : Madame Bliot-Ladoux 
Laurence - Demeurant : 7 Allée Jean Macé 
33700 MERIGNAC - Immatriculation RCS 
Toulouse.

Par acte SSP du 31/01/2017 il a été 
constitué une SCI dénommée: SCI 
OZENNE DENTAIRE Siège social: 24 bou-
levard lazare carnot 31000 TOULOUSE 
Capital: 1.000 € Objet: - l’acquisition, la 
gestion et, plus généralement, l’exploi-
tation par location ou autrement, à l’ex-
ception de la location en meublé, de tous 
biens ou droits immobiliers à quelque en-
droit qu’ils se trouvent situés Gérant: M. 
GROCQ Benoit 24 Boulevard lazare car-
not 31000 TOULOUSE Co-Gérant: Mme 
TOURNIE Marie 24 Boulevard lazare car-
not 31000 TOULOUSE Cession des parts 
sociales : Les parts sont librement ces-
sibles entre associés, entre ascendants 
et descendants, ainsi qu’au bénéfice du 
conjoint d’un associé ; toutes les autres 
mutations entre vifs, à titre gratuit ou 
onéreux, de parts sociales sont soumises 
à l’agrément. L’agrément est de la com-
pétence de la collectivité des associés se 
prononçant par décision ordinaire. Durée: 
99 ans à compter de l’immatriculation au 
RCS de TOULOUSE.

Il a été constitué le 26 janvier 2017 une 
SARL à associé unique dont les caracté-
ristiques sont les suivantes : Dénomina-
tion sociale : EURL LASNAVERES Enseigne 
CORDO PLUS 2 Capital social : 1 000€, 
Siège :13 rue de Toul 31000 Toulouse. 
Objet : cordonnerie, Durée : 99 ans, Gé-
rant : M. Jean Luc Lasnaveres, demeurant 
le Ramier 31810 Le Vernet

La société sera immatriculée au RCS de 
Toulouse. 

Agnès SOULEAU-TRAVERS
AVOCAT  

21 rue des Frères Lion
31000 TOULOUSE

Tél.  : 05 61 10 01 18

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à TOULOUSE du 25 janvier 2017, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée
DENOMINATION : « CREP’CITY »
SIEGE SOCIAL : 83 rue Pargaminières 

31000 TOULOUSE 
OBJET SOCIAL : - La restauration rapide 

sur place ou à emporter
- Ces activités peuvent être exercées 

directement ou indirectement et notam-
ment par voie de création de nouveaux 
établissements, d’apports, de prises en lo-
cation-gérance. Plus généralement toutes 
opérations, de quelques natures quelles 
soient, juridiques, économiques et finan-
cières, civiles et commerciales, se ratta-
chant à l’objet sus-indiqué ou à tous autres 
objets similaires ou connexes, de nature à 
favoriser, directement ou indirectement, le 
but poursuivi par la société, son extension 
ou son développement. 

DUREE : 99 ans
CAPITAL SOCIAL : 1 000 €
ADMISSION AUX ASSEMBLEES : Tout 

associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives, personnellement ou par 
mandataire

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : Le droit 
de vote attaché aux actions est proportion-
nel à la quotité de capital qu’elles repré-
sentent. Chaque action donne droit à une 
voix au moins.

Par exception aux dispositions qui pré-
cèdent, les décisions collectives limitati-
vement énumérées ci-après doivent être 
adoptées à l’unanimité des associés dispo-
sant du droit de vote : 

- celles prévues par les dispositions lé-
gales ;

- les décisions ayant pour effet d’aug-
menter les engagements des associés, et 
notamment l’augmentation du capital par 
majoration du montant nominal des titres 
de capital autrement que par incorporation 
de réserves, bénéfices ou primes d’émis-
sion (art. L 225-130, al. 2 du Code de com-
merce) ;

- la prorogation de la Société ;
- la dissolution de la Société ;
- la transformation de la Société en So-

ciété d’une autre forme
CLAUSE RESTREIGNANT LA LIBRE DIS-

POSITION DES ACTIONS : 
Les actions ne peuvent être cédées à des 

tiers étrangers à la société qu’avec l’agré-
ment de la collectivité des associés dans 
le respect du droit de préemption des as-
sociés.  Les cessions entre associés sont 
libres

PRESIDENT : Samir ARABAT, demeurant 
34 rue Jules Amilhau, 31000 TOULOUSE

DIRECTEUR GENERAL : Bilal HARRAS, 
demeurant 30 rue Godillot, 93200 SAINT 
OUEN

IMMATRICULATION : Au registre du 
Commerce et des Sociétés de  TOULOUSE

Pour avis, le représentant légal.

Avis de constitution

DENOMINATION : JULIEN DANGLA
FORME : EURL  SIEGE SOCIAL : 1 Place 

des Paveurs - 31130 BALMA
OBJET :- le coaching,-les activités spor-

tives,- le bien-être, - la formation, - le 
conseil à la personne, - la diététique, - la 
prestations de services, - l’événementiel

- la vente et achat de produits, sur place 
ou au domicile du client.

DUREE : 99 ans
CAPITAL SOCIAL : 1000 Euros
GERANCE : DANGLA Julien, demeurant 

1 rue de la Louisiane, Apt B20 - 31200 
TOULOUSE

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse.

 
Pour avis,  

Avis de constitution

FORME : Société à Responsabilité Limi-
tée

DENOMINATION : AUTO CLEAN 31
SIEGE SOCIAL : 10 Chemin de Perpi-

gnan  31100 TOULOUSE
OBJET Lavage, nettoyage et lustrage 

de véhicules automobiles
DUREE : 99 ans  à compter de son im-

matriculation au RCS
CAPITAL SOCIAL : 1 000 € divisé en 100 

parts de 10 €
GERANCE : Monsieur YAHIA BEY Mo-

hammed, demeurant chez Mademoiselle 
KHELLADI  Zahira Nafissa, 42 Rue de la 
Touraine, Appartement 1, 31100 TOULOUSE

IMMATRICULATION   RCS de TOULOUSE

Pour avis,
  La Gérance  
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Maître Éric LACASSAGNE
Avocat au Barreau de TOULOUSE

24 Grande Rue Nazareth  
31 000 TOULOUSE

SHAKERS MAKERS 
CONSULTING

Société par actions simplifiée 
Au capital de 4.000 euros

Siège social : 20, Rue du Plantaurel
31 280 MONS

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 26 janvier 2017 il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société par actions sim-
plifiée

Dénomination sociale : SHAKERS MA-
KERS CONSULTING

Siège social : 20, Rue du Plantaurel à 
MONS (31280)

Objet social : conseil en relation pu-
blique et communication, marketing 
(cibles techniques et scientifiques dans 
les domaines de l’environnement, de l’aé-
ronautique et de la météorologie).

Exercice du droit de vote : tout asso-
cié a le droit de participer aux décisions 
collectives, personnellement ou par man-
dataire, quel que soit le nombre d’actions 
qu’il possède. Il doit justifier de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective. Le 
droit de vote attaché aux actions est pro-
portionnel à la quotité de capital qu’elles 
représentent. Chaque action donne droit 
à une voix.

Agrément : les cessions d’actions à 
un tiers à quelque titre que ce soit sont 
soumises à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés. La transmission 
des actions entre associés est libre et non 
soumise à agrément.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS

Capital social : 4.000 euros
Président : Madame Anne DEQUEKER 

ép. CORMONT, demeurant 20, Rue du 
Plantaurel à MONS (31280).

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour avis.

SOCIETE D’AVOCAT 
POURQUIE

116, route d’Espagne –
BAL 223- Hélios 3 – 2ème étage

31100 TOULOUSE

CHABAUD
Société Civile Immobilière
Au capital de 1 000 euros

SIÈGE SOCIAL : 340 CHEMIN 
DU MASSONNÉ - 31600 SEYSSES

 Avis de Constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 23 janvier 2017, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes : 

Forme sociale : SOCIETE CIVILE IMMO-
BILIERE

Capital social : 1 000 euros constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Siège social : 340 Chemin du Massonné 
31600 SEYSSES

Objet social : L’Acquisition, l’adminis-
tration et la gestion par location ou au-
trement de tous immeubles et biens im-
mobiliers. 

Durée de la société : 99 années à comp-
ter de la date d’immatriculation au RCS. 

Gérance : Madame Nathalie LANGOT 
épouse CHABAUD. Demeurant 340 Che-
min du Massonné 31600 SEYSSES

Monsieur Laurent CHABAUD .Demeu-
rant 340 Chemin du Massonné 31600 
SEYSSES

Clauses relatives aux cessions de parts : 
- Libres entre associés ou au conjoint de 

l’un deux ou à des ascendants ou descen-
dants du cédant. 

- Agrément de l’assemblée générale ex-
traordinaire des associés pour les autres 
personnes. 

La société sera immatriculée au RCS 
tenu au Greffe du Tribunal de Commerce 
de TOULOUSE. 

La Gérance.

Maître Olivier FIS  
Notaire à SALIES DU SALAT 

(31260)8 Boulevard Jean JaurèsE

Suivant acte reçu par Me Olivier FIS, no-
taire à SALIES DU SALAT, le 27/01/2017, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : A3B2S
Forme sociale : Société Civile Immobi-

lière
Siège social : ROQUEFORT SUR GA-

RONNE (31360), 4 Cité Portet.
Objet social : l’acquisition, la gestion et, 

plus généralement, l’exploitation par bail,
location ou autrement, de tous biens ou 

droits immobiliers à quelque endroit qu’ils 
se trouvent situés, la prise de participation 
dans toutes sociétés civile et/ou immobi-
lières, l’obtention de toutes ouvertures de 
crédit, prêts ou facilités de caisse, avec ou 
sans garanties hypothécaires destinés au 
financement des acquisitions ou au paie-
ment des coûts d’aménagement, de réfec-
tion ou autres à faire dans les immeubles 
de la société. Et généralement toutes opé-
rations, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social, ou sus-
ceptibles d’en favoriser le développement, 
pourvu qu’elles ne modifient pas le carac-
tère civil de la société.

Apports en numéraire : 1.200,00 €.
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation.
Capital social : MILLE DEUX CENTS EU-

ROS (1.200,00 €) - Il est divisé en 120
parts de 10,00 € chacune, numérotées 

de 1 à 120.
Gérants statutaires : M. Sébastien, Hu-

bert, Philippe SACCO, né à SARTROUVILLE 
(78500), le 30/10/1975 et Mme Béatrice, 
Yvonne, Juliette MOISAN, née à POITIERS 
(86000), le 3/06/1973, tous deux de na-
tionalité française et demeurant à RO-
QUEFORT SUR GARONNE (31360), 4 Cité 
Portet,

Clause d’agrément des transferts de 
parts : Les parts sont librement cessibles 
entre associés uniquement. En cas de dé-
cès d’un associé, les parts sociales ne sont 
pas librement transmissibles par voie de 
succession et en cas de disparition de la 
personnalité morale d’un associé, la socié-
té continue exclusivement entre les asso-
ciés subsistants.

Immatriculation au RCS de TOULOUSE.

POUR AVIS ET MENTION
Me Olivier FIS, Notaire.

Avis de constitution

Par acte sous seing privé en date du 07 
janvier 2017,  est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée
DENOMINATION : LACITRANS
CAPITAL : 6 300 euros
SIEGE : 41 RUE Paul Gauguin, apt 43, 

31100 TOULOUSE
OBJET : transport public routier de mar-

chandises au moyen de véhicules n’excé-
dant pas un poids maximum de 3.5 tonnes 
et loueur de véhicules avec conducteur 
destinés au transport de marchandises 
au moyen de véhicules n’excédant pas un 
poids maximum de 3.5 tonnes.

DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer, personnel-

lement ou par  mandataire, aux assem-
blées sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective trois jours  
ouvrés  au moins avant la réunion de l’as-
semblée.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT DES CESSIONS : 
Les actions ne peuvent être cédées y 

compris entre associés qu’avec l’agré-
ment préalable de la collectivité des as-
sociés statuant à la majorité des voix des 
associés disposant du droit de vote.

ORGANES SOCIAUX :
Nomination sans limitation de durée.
Président : Monsieur ABDELOUHAB Fa-

rid, demeurant 162 chemin des Guiraudis, 
lotissement le Clos Saint André, numéro 
22, 82600 VERDUN SUR GARONNE

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE 

Pour Avis et Insertion.

Par acte SSP du 17/01/2017, il a été 
constitué une SASU dénommée CM OF-
FICIEL. 

Objet : conception, fabrication, achat, 
vente de robes de mariées, de vêtements 
et d’accessoires.

Siège social : 46 rue de la colombette, 
31000 Toulouse.

Capital : 1000 €
Président : Mme Céline Ménard, 46 rue 

de la colombette, 31000 Toulouse
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-

culation au RCS de Toulouse.

Avis de constitution

FORME : Société à Responsabilité Limi-
tée

DENOMINATION : NORD AUTOMOBILE
SIEGE SOCIAL : 19 bis rue Joseph Cu-

gnot 31600 MURET
OBJET : achat-vente de véhicules d’oc-

casion
DUREE : 99 ans  à compter de son im-

matriculation au RCS
CAPITAL SOCIAL : 1.500 € divisé en 100 

parts de 15 €
GERANCE : Monsieur OULD CHEIKH 

Hadj, demeurant 7 rue Sylvain Dauriac, 
31860 TOULOUSE

IMMATRICULATION   RCS de TOULOUSE
 

Pour Avis, La Gérance.

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : 

DENOMINATION : SECURITE ET DOMO-
TIQUE

FORME : Société unipersonnelle à res-
ponsabilité limitée 

SIEGE SOCIAL : 13, Impasse les Gail-
lardets - 31600 LAMASQUERE

OBJET : sécurité, alarme intrusion, 
vidéosurveillance, contrôle d’accès, dé-
tection incendie, domotique, installation 
d’objets connectés, petits travaux d’élec-
tricité générale, pose d’automatismes de 
portail et installation de réseaux informa-
tiques

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 1 000 euros
GERANCE : Gabriel, Antoine, René, 

Marcel, Marie BERNARD, demeurant 13, 
Impasse les Gaillardets - 31600 LAMAS-
QUERE

IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour avis.

Forme : SAS. Dénomination : LES P’AMI-
GOS au capital de 1000 €, 751473505 
RCS TOULOUSE. L’AG Extraordinaire du 
31/12/2016 a décidé de transférer le 
siège social de la société du ZAC de Vence 
Ecoparc 38120 SAINT EGREVE au 1 Bis 
avenue Jean Gonord 31500 TOULOUSE 
à compter du 01/01/2017. Radiation du 
RCS GRENOBLE et immatriculation au 
RCS TOULOUSE. 

Modification Siège Social

Dénomination : T.B.L. SERVICES
Forme juridique : SARL
Capital social : 145 300 €
Siège social : 13 rue de la Gravette – 

ZAC de la Gravette – 31150 GRATENTOUR
SIRET : 813 740 826 00017
Aux termes d’une délibération en date 

du 31 Décembre 2016, l’assemblée géné-
rale Extraordinaire a décidé de modifier 
le siège social à compter du 01 Janvier 
2017.

Le nouveau siège social est :
71 route de Bouloc – 31 620 VILLE-

NEUVE-LES-BOULOC
L’article 4 est modifié en conséquence.
 

Pour avis, le gérant.

SACEO 
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 2 rue Jules Védrines

31400 Toulouse
523 270 866 RCS TOULOUSE

Avis de Publicité

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée générale extraordinaire du 2 
Janvier 2017, il résulte que:

Le siège social a été transféré au 1 place 
Auguste Albert 31500 Toulouse, à comp-
ter du 2 Janvier 2017

L’article n° 4 «Siège social» des statuts 
a été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de Toulouse.

Pour avis,

EURL A.B 
TRANSPORT

Société à responsabilité limitée
au capital de 1 800 euros

Siège social : 19 Allée du Parc
31130 FLOURENS

523 250 132 RCS TOULOUSE

Avis de Publicité

Aux termes de la décision de l’associé 
unique du 19 janvier 2017,  il résulte que 

Le siège social a été transféré du 19 Al-
lée du Parc 31130 FLOURENS au 45 rue 
Jean Dabadie, Maison 14, 31600 MURET, 
à compter du 19 janvier 2017. 

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE. 

 
Pour avis,

La Boîte à Frissons
Marc Serafini  

Sarl au capital de 7 500 €
Siège social : 130, Chemin de 
Ginestous  31200 Toulouse
RCS Toulouse 450 889 597  

Par AGE en date du 30/01/2017, l’as-
socié unique de la SARL La Boîte à Fris-
sons-Marc Serafini a décidé de transférer 
le siège social au lieu dit BOURDONCLE 
BAS 82140 CAZALS, à compter du 
01/01/2017. Modification des statuts en 
conséquence.

Forme : SAS. Dénomination : AIRLINES 
ASSISTANCE, au capital de 85000 €. 
402994719 RCS Toulouse. Le président 
du 09/01/2017 a décidé de transférer 
le siège social de la société du BURO-
LINES-PARTNER 2 BIS rue Marcel Doret 
31700 BLAGNAC au INSITU BUSINESS 
CENTRE 17 Avenue Didier Daurat, CS 
10051 31702 BLAGNAC CEDEX à comp-
ter du 01/02/2017. Modifications au RCS 
TOULOUSE.

Forme : SARL. Dénomination : AIR-
LINES ENGINEERING, au capital de 30000 
€. 410302764 RCS Toulouse. Le gérant 
du 09/01/2017 a décidé de transférer 
le siège social de la société du BURO-
LINES-PARTNER 2 BIS rue Marcel Doret 
31700 BLAGNAC au INSITU BUSINESS 
CENTRE 17 Avenue Didier Daurat, CS 
10051 31702 BLAGNAC Cedex à comp-
ter du 01/02/2017. Modifications au RCS 
TOULOUSE.

Lionel PUECH-COUTOULY
Avocat à la Cour

7 rue du Rempart Saint-Etienne
 31000 TOULOUSE

Avis de modification

Par décision du 27 janvier 2017, l’ac-
tionnaire unique de la Société TELEF, So-
ciété par actions simplifiée unipersonnelle 
au capital de 7.622,45 €, dont le siège 
social est à TOULOUSE – 3 rue Paul Lam-
bert, immatriculée au RCS de Toulouse 
sous le numéro 327 730 198, a pris acte 
de la démission de Mme Eliane MINATEL 
de ses fonctions de présidente à compter 
de ce jour et a nommé en remplacement 
Mme Marie-Muriel ANDRIAMANAMPISOA 
demeurant 48 rue Fondargent – Villa B – 
31650 SAINT-ORENS DE GAMEVILLE, et 
en qualité de directeur général Mme Aline 
FELIX demeurant 71 rue Ernest Renan – 
appart A 11 – 31200 TOULOUSE, à comp-
ter du 27 janvier 2017 pour une durée 
illimitée. RCS de TOULOUSE

 
Pour avis et mention :

Le président.

SASU AUTO LOOK 31 au capital de 
1000 € Siège social : 4 RUE DE CAULET 
31300 TOULOUSE 811717339 .L’AGE 
du 25/11/2016 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
25/11/2016 et sa mise en liquidation 
amiable. Liquidateur: M. MAYRBEK SU-
LEYMANOV demeurant 15 AVENUE JEAN 
MOULIN APPARTEMENT 992 31400 TOU-
LOUSE. Le siège de la liquidation est fixé 
au siège social. RCS Toulouse.
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TRANSFERTS 
DE SIÈGE SOCIAL

MODIFICATION 
DE GÉRANT(S)

DISSOLUTIONS

NON-
DISSOLUTION

CESSIONS FONDS 
DE COMMERCE

VOIRIE’CLEAN 
Société à responsabilité limitée

au capital de 8 000 euros
Siège social : Chemin de Casselèvres

31790 SAINT JORY
510 497 746 RCS TOULOUSE

Avis de dissolution

Aux termes du procès-verbal des déli-
bérations en date du 22 décembre 2016, 
l’Assemblée Générale Extraordinaire des 
associés de la société SERVICE RABO-
TAGE BALAYAGE société à responsabilité 
limitée au capital de 250 000 euros, dont 
le siège social est Chemin de Casselèvres 
31790 ST JORY, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés sous le nu-
méro 751 180 159 RCS TOULOUSE, a ap-
prouvé le projet de fusion établi par acte 
sous seing privé en date du 2 novembre 
2016 avec la société VOIRIE’CLEAN ainsi 
que les apports effectués et leur évalua-
tion.

La société SERVICE RABOTAGE BA-
LAYAGE, absorbante, étant propriétaire 
de la totalité des parts composant le ca-
pital social de la société absorbée depuis 
une date antérieure au dépôt du projet 
de fusion au Greffe du Tribunal de com-
merce, la société VOIRIE’CLEAN s’est 
trouvée dissoute sans liquidation à l’issue 
de l’Assemblée Générale Extraordinaire de 
la société SERVICE RABOTAGE BALAYAGE 
qui a constaté la réalisation définitive de 
la fusion.

Pour avis
La Gérance

Institut Supérieur 
de Journalisme 

de Toulouse   
Société coopérative

 à responsabilité limitée 
à capital variable 

au capital de 2.000 €
32 rue Riquet 31 000 Toulouse

RCS Toulouse 813 788 783

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 
30/01/2017, il résulte que l’assemblée 
générale extraordinaire, statuant confor-
mément à l’article L 223-42 du Code de 
commerce, a décidé de ne pas dissoudre 
la Société.

Mention sera faite au RCS de Toulouse.

Patrick PARTOUCHE  
Avocat

19, chemin de Nicol
31200 - TOULOUSE 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à TOULOUSE du 30 Janvier 2017, 
enregistré au Service de la publicité fon-
cière et de l’enregistrement Toulouse 3, 
le 31 Janvier 2017, Dossier 2017 05260 
référence 2017 A 0136, Mr Philippe TRO-
GANT né le 3/09/1956 à L’Isle sur Tarn 
(82) demeurant 13 Avenue de Stépha-
nie à Saint-Orens de Gameville (31650), 
artisan, inscrit au répertoire des métiers 
de la Haute-Garonne sous le numéro 
00079.80.31, a cédé à la société « Garage 
TROGANT » SARL à associé unique, au ca-
pital de 10 000 €, dont le siège social est 
9 rue du négoce (31650)  Saint-Orens de 
Gameville, immatriculée au R.C.S de Tou-
louse, sous le n° 824505481, son fonds 
artisanal de mécanique automobiles sis 
et exploité au  9 rue du négoce (31650)  
Saint-Orens de Gameville, pour lequel 
le Cédant est inscrit au Répertoire des 
métiers de la Haute-Garonne sous le n° 
00079.80.31  et le numéro SIREN est le 
317903789, moyennant le prix global de 
80 000 €uros (quatre vingt mille  euros), 
s’appliquant : 

- aux éléments incorporels pour 
70 000 € (soixante dix mille euros)

- aux éléments corporels pour 10 000 € 
(dix mille euros)

La date d’entrée en jouissance et la  
prise de possession ont été  fixées au 1er 
Janvier 2017.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des publications, 
auprès de Maître Patrick PARTOUCHE  
Avocat, 19 Chemin de nicol  (31200) TOU-
LOUSE, où domicile a été élu à cet effet.

 
Pour avis,  
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GOLD VIP VTC 
Société par actions simplifiée 

à Associé Unique
Au capital social de 1.000 €

Siège social : 10 rue du Chapelain
31330 LE BURGAUD

822 657 045 RCS TOULOUSE

Avis de publicité

Aux termes de la décision de l’action-
naire unique du 25 janvier 2017,  il résulte 
que :  L’objet social de la société a été 
étendu à l’activité de location sans chauf-
feur de véhicules de tourisme de courte et 
longue durée, de véhicules utilitaires de 
moins de 3.50 tonnes de courte et longue 
durée, de scooters, motos

L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE. 

Pour Avis

ENTREPRISE 
LECTOUROISE 
DE TRAVAUX 

ET DE LOISIRS  
Société à Responsabilité Limitée 

en cours de liquidation
au capital de 7 622,45 euros 
Siège Social : Lieudit Canibas 

 31330 MERVILLE 
RCS : TOULOUSE B 331 593 137 

AGE du 19 janvier 2017, les asso-
ciés ont décidé d’approuver les comptes 
définitifs de liquidation arrêtés au 30 
novembre 2016, de donner quitus au li-
quidateur Isabelle ANTICHAN, pour sa 
gestion, la décharger de son mandat et 
constater la clôture de liquidation à comp-
ter de ce jour.

Les comptes du liquidateur sont dépo-
sés au Greffe du TC de TOULOUSE.

LA REGIE 
TOULOUSAINE 

Société Par Actions Simplifiée 
en liquidation 

 au capital de 2 000.00 € 
11 bis allée Charles De Fitte

31300 Toulouse
804 493 625 RCS TOULOUSE 

Avis de Publicité 

Par décision du 31/07/2016, l’associé 
unique, statuant au vu du rapport du Li-
quidateur a :

-approuvé les comptes de liquidation,
-donné quitus au Liquidateur Cyril AM-

SELLEM, demeurant 6 chemin Campar-
naud à Aucamville et l’a déchargé de son 
mandat,

-décidé la répartition du produit net et 
de la liquidation,

-prononcé la clôture des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au RCS de Toulouse. 

Pour avis, le liquidateur.

Alex Saint –Lary 
SARL (société à associé unique) 
au capital de 5000 Euros 7 Allée 

Jules Guesde 31000 Toulouse
RCS de Toulouse : 820 675 379 

Avis de modification 
de la date de clôture 
de l’exercice social

Aux termes d’un procès–verbal en date 
du 16 Janvier 2017, l’associée unique a 
décidé de modifier la date de clôture de 
l’exercice social qui sera fixée à la date du 
31/12 dès le premier exercice.

En conséquence, les statuts se trouvent 
modifiés comme suit :

Article 10- Exercice social : Est ajoutée 
la mention : Suite à une décision de l’as-
sociée unique en date du 16 Janvier 2017, 
chaque exercice social commence le 1er 
janvier et finit le 31 décembre. Et donc 
par exception, le premier exercice sera 
clos le 31 décembre 2017.

Le dépôt légal sera effectué au registre 
du commerce et des sociétés de Toulouse.

Pour avis et mention,
Mme Alexandra SAINT-LARY, 

gérante et associée unique.

Pour vos demandes de devis :

 09 83 27 51 41

Notre numéro de téléphone :

Notre adresse mail :

annonceslegales@lejournaltoulousain.fr
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MODIFICATIONS
OBJET SOCIAL

LIQUIDATIONS

DIVERS

Avis de cession

Aux termes d’un acte sous seing privé 
signé à Toulouse en date du 20 décembre 
2016, enregistré au service impôts de la 
publicité foncière et de l’enregistrement 
Toulouse 3, le 23 décembre 2016 sous le 
bordereau n° 2016/25536, 

La société LAVERIE ROBERT, SARL, 
au capital de 8.000 euros, dont le siège 
social est situé 44 allée Charles de Fitte 
31300 TOULOUSE, immatriculée au RCS 
de Toulouse sous le numéro 451 646 061, 
représentée par Monsieur Robert GEREZ, 
en sa qualité de gérant, 

A vendu à :
La société OB LAVERIE, SARL au capital 

de 5.000 euros, dont le siège sociale est 
situé 22 rue de la chênaie 31650 SAINT 
ORENS DE GAMEVILLE, immatriculé au 
RCS de Toulouse sous le numéro 823 100 
318, représentée par Monsieur Olivier BE-
GOIN, en sa qualité de gérant, 

Un fonds de commerce de laverie au-
tomatique, exploité 34 avenue de Grande 
Bretagne 31300 Toulouse, sous l’enseigne 
« LAVERIE DE LA PATTE D’OIE », pour le-
quel le vendeur est identifié sous le numé-
ro SIRET 451 646 061 00064,

Avec transfert de propriété et entrée 
en jouissance au jour de la signature de 
l’acte soit le 23 décembre 2016.

Ladite cession a eu lieu moyennant le 
prix de 19.000€ (dix-neuf mille euros), 
15.000€ (quinze mille euros) au titre des 
éléments corporels et 4.000€ (quatre 
mille euros) au titre des éléments incor-
porels

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la présente à 
l’adresse suivante : SARL OB LAVERIE, 22 
rue de la chênaie 31650 SAINT ORENS DE 
GAMEVILLE.

Le vendeur et l’acheteur ont élu domi-
cile à leurs adresses respectives telles 
qu’énoncées dans le présent avis de ces-
sion.

Pour insertion.

Maître Olivier FIS  
NOTAIRE

Titulaire d’un Office Notarial
8 Boulevard Jean Jaurès 
31260 SALIES DU SALAT

Suivant acte reçu par Maître Olivier FIS, 
Notaire à SALIES DU SALAT, le 20 Janvier 
2017 enregistré au Service des Impôts de 
ST-GAUDENS, le 30 Janvier 2017, Bor-
dereau n°2017/49, case n° 1, contenant 
CESSION DE FONDS DE COMMERCE par :

La société dénommée GIL OPTIQUE, 
société à responsabilité limitée, au capital 
de 7 622,45 Euros, dont le siège social est 
à SALIES DU SALAT (31260), FRANCE, 22 
Avenue de la Paix, identifiée sous le nu-
méro SIREN 350666178 et immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés 
de la ville de TOULOUSE.

Au profit de la société dénommée SA-
LIES OPTIQUE, société à responsabilité 
limitée, au capital de 10 000,00 Euros, 
dont le siège social est à SALIES DU SA-
LAT (31260), FRANCE, 22 Avenue de la 
Paix, identifiée sous le numéro SIREN 
824491872 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de la ville 
de TOULOUSE.

D’un fonds de commerce d’optique – lu-
netterie, connu sous le nom GIL OPTIQUE 
sis à SALIES DU SALAT (31260), lui ap-
partenant.

Moyennant le prix de 90.000,00 € 
(QUATRE-VINGT-DIX MILLE EUROS) s’ap-
pliquant : 

- aux éléments incorporels pour 
60.000,00 € (SOIXANTE MILLE EUROS) 

- aux éléments corporels pour 
30.000,00  € (TRENTE MILLE EUROS) 

Entrée en jouissance au 1er Janvier 
2017. Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me FIS, notaire à SALIES DU 
SALAT (31260) 8 Boulevard Jean Jaurès, 
où domicile a été élu à cet effet, dans les 
dix jours suivant la dernière en date de 
la présente insertion et des publications 
légales.

Pour avis et mention, 
Me Olivier FIS, Notaire. 

TRANSPORTS 
VALLEE DU GIROU  
Société Anonyme à Directoire et 

Conseil de Surveillance
au capital de 68 602,06 euros 

Siège social : ROUTE DES PLATANES
LA GRAVETTE

31 330 MERVILLE
 RCS Toulouse 331 604 546   

Aux termes d’une délibération en date 
du 30/09/2016, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des actionnaires a décidé 
d’étendre l’objet social à l’activité de com-
missionnaire de transport, et de modifier 
en conséquence l’article 2 des statuts.

Pour avis
Le Directoire.

LABO DE LA POMME  
Société à responsabilité limitée

Au capital de 15.000 €
Siège Social : 43, avenue Paul 
Raymondis - ZA de Gabardie

31200 – TOULOUSE
RCS TOULOUSE B 393 787 031

L’assemblée générale extraordinaire du 
5 septembre 2016 a décidé et autorisé 
la réduction du capital social de la socié-
té LABO DE LA POMME d’un montant de 
4.080 € pour être ramené de 15.000 € à 
10.020 €, par voie de rachat et annulation 
de 166 parts sociales d’une valeur nomi-
nale de 30 € chacune, en contrepartie 
du versement d’une somme de 250.000 
€ à l’associé retrayant, Monsieur Rémy 
VIGOUROUX, et a constaté sa réalisa-
tion définitive, fixant les effets à la date 
de l’assemblée ayant autorisé l’opération, 
soit le 18 juillet 2016.

Ce qui rend nécessaire la publication 
des mentions suivantes :Ancienne men-
tion - Le capital social est fixé à QUINZE 
MILLE EUROS (15.000 €).Il est divisé en 
500  parts sociales de 30 € chacune, en-
tièrement libérées.

Nouvelle mention - « ARTICLE 6 - CA-
PITAL SOCIAL

« Le capital social est fixé à DIX MILLE 
VINGT €UROS (10.020 €). »

« Il est divisé en 334  parts sociales de 
30 euros chacune, entièrement libérées et 
attribuées « aux associés comme indiqué 
ci-après. »

- « Monsieur Jean-Michel CANTALIBRE, 
166 parts numérotées de 2 à 167, 

- « Monsieur Patrick CAYRE CASTEL, 
166 parts numérotées de 168 à 310, 

- « Monsieur Laurent SEMPE, 1 part nu-
mérotée 1, 

- « Monsieur Christophe BOISSON, 1 
part numérotée 311, 

« Total égal au nombre de parts com-
posant le capital social, trois cent trente-
quatre parts sociales. »

Par ailleurs, aux termes de cette même 
assemblée, à effet du 5 septembre 2016, 
il a été pris acte de la démission de Mr 
Rémy Vigouroux, en qualité de co-gérant 
et modification corrélative des statuts –
article 16.

Pour avis.

SERVICE RABOTAGE 
BALAYAGE 

Société à responsabilité limitée
au capital de 250 000 euros

Siège social : Chemin de Casselèvres
31790 ST JORY

751 180 159 RCS TOULOUSE

Avis de Fusion

Aux termes du procès-verbal des déli-
bérations en date du 22 décembre 2016, 
l’Assemblée Générale Extraordinaire des 
associés de la société SERVICE RABO-
TAGE BALAYAGE a approuvé le projet de 
fusion signé le 2 novembre 2016 avec la 
société VOIRIE’CLEAN société à responsa-
bilité limitée au capital de 8 000 euros, 
dont le siège social est Chemin de Cas-
selèvres 31790 SAINT JORY, immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés 
sous le numéro 510 497 746 RCS TOU-
LOUSE.

La société SERVICE RABOTAGE BA-
LAYAGE, absorbante, étant propriétaire de 
la totalité des parts composant le capital 
social de la société VOIRE’CLEAN, absor-
bée, depuis une date antérieure à celle 
du dépôt du projet de fusion au Greffe 
du Tribunal de Commerce de TOULOUSE, 
l’apport n’a pas été rémunéré par une 
augmentation de capital et la société VOI-
RIE’CLEAN a été dissoute sans liquidation 
à l’issue de l’Assemblée Générale Extraor-
dinaire de la société SERVICE RABOTAGE 
BALAYAGE, du seul fait de la réalisation 
définitive de la fusion.

L’Assemblée Générale Extraordinaire de 
la société SERVICE RABOTAGE BALAYAGE 
a également décidé :

- d’adjoindre à l’actuelle dénomination 
sociale celle de « VOIRIE’CLEAN », et de 
modifier corrélativement l’article 3 des 
statuts de la manière suivante :

ARTICLE 3 - DENOMINATION
Ancienne mention : «La dénomination 

de la Société est SERVICE RABOTAGE BA-
LAYAGE.Son sigle est : «SRB »»

Nouvelle mention : «La dénomina-
tion de la Société est SERVICE RABO-
TAGE BALAYAGE-VOIRIE’CLEAN.» Sigle 
«  SRB-VOIRIE’CLEAN ».

Le reste de l’article demeure inchangé.

Pour avis,
La Gérance.

SG PATRIMOINE 
CONSEILS  

SAS au capital de 20 000 euros
8 Lotissement le Hameau du Soleil

31180 LAPEYROUSE FOSSAT
514 829 928 RCS TOULOUSE

Avis  

L’associé unique a par décision du 6 jan-
vier 2017 :

- modifié la dénomination sociale 
comme suit : SGFormarep ;

- modifié l’objet social qui devient : 
les activités de formation et d’assistan-
ce auprès des particuliers ou des entre-
prises pour les accompagner dans leurs 
démarches administratives ; la formation 
professionnelle, la conception de supports  
et outils pédagogiques, publications.

Les articles 2 « objet social » et 3 « dé-
nomination » ont été modifiés en consé-
quence.

Pour avis
La gérante

TR AUTODIF  
SAS au capital de 25000€

Siège social : Zone d’Activité 
Commerciale des Landes, Avenue du 

Crabère    31800 Estancarbon
424 122 570 RCS Toulouse 

En date du 10/01/2017, l’associé unique 
a décidé, à compter de cette date, de :

- nommer en qualité de Président 
de la société, Feu Vert SAS au capital 
25000000€ dont le siège social est à 
Ecully (69130) 11, allée du Moulin Ber-
ger, immatriculée au RCS de Lyon sous le 
n°327359980; - transférer le siège social 
de la sociétéé au 11, allée du Moulin Ber-
ger - 69130 Ecully; - nommer en qualité 
commissaire aux comptes de la société, le 
cabinet Michel Baizet, SAS au capital de 
140000€ dont le siège social est à Lyon 
(69007) 58, avenue Debourg, immatricu-
lée au RCS de Lyon sous le n°379281603.

Radiation au RCS de Toulouse et réim-
matriculation au RCS de Lyon.

SAS
 EMERY NICOLAS
Société par actions simplifiée 

à associé unique 
au capital de 2000 euros

Siège social : 42 rue de la République  
82000 MONTAUBAN 

810 528 703 RCS MONTAUBAN

Avis de Publicité

PERSONNE HABILITEE A ENGAGER 
LA SOCIETE : Monsieur Nicolas EMERY, 
Associé et seul président  de la socié-
té, demeurant 42 Rue de la République, 
82000 MONTAUBAN,

Aux termes du procès-verbal  de l’asso-
cié unique en date du 1er octobre 2016, 
il résulte que :

1° Le capital social a été augmenté 
d’une somme de 23 000 euros pour le 
porter de 2 000 euros à 25 000 euros, par 
incorporation directe de pareille somme 
prélevée sur les réserves existantes.

2° Le siège social a été transféré du 42 
Rue de la République, 82000 MONTAU-
BAN, au 19 Chemin du Bergeron, 31140 
SAINT ALBAN, à compter du 1er octobre 
2016.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de MONTAUBAN sous le 
numéro 810 528 703 fera l’objet d’une 
nouvelle immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés de TOULOUSE. 

Les articles « Capital social » et « Siège 
social » des statuts ont été modifiés en 
conséquence.

                                          
                                        Pour avis.

Xavier LASSUS
Avocat à la Cour

55, l’Occitane
31670 – LABEGE INNOPOLE 

cabinet@xls-avocats.fr
Tél. : 05.61.53.25.21
Fax. : 05.61.53.27.09

JL AUTO 31
Société par actions simplifiée

Au capital de 1.500 €
Siège social : 18, chemin des 

Romains - 31670  LABEGE
RCS TOULOUSE B 817 888 282

Aux termes d’une décision d’associé 
unique du 30 janvier 2017, à effet du 
même jour, il a été décidé :

De transférer le siège social du 18 che-
min des romains à LABEGE (31670), au 
55, l’occitane, Bâtiment Actys I, LABEGE 
(31670), et de modifier l’article 4 des sta-
tuts en conséquence ;

De nommer, en remplacement de Mon-
sieur Jean-Louis GARDELLI, démission-
naire, un nouveau président, Madame 
Marie GARDELLI, demeurant 18, chemin 
des romains à LABEGE (31670), pour une 
durée indéterminée.

Pour avis.

RECTIFICATIFS

Centre de 
réadaptation 
fonctionnelle 

de Caen 
Société par actions simplifiée 
au capital de 37.000  euros

Siège social : Allée de Roncevaux
31240 L’UNION 

444 076 277  RCS TOULOUSE

Aux termes d’une délibération en date 
du 12/12/2016 :Le soussigné Charles-An-
toine PINEL sis au 21-25 rue Balzac, 
75008 PARIS a été nommé Président en 
remplacement de la société KORIAN SA 
sis au 21-25 Rue Balzac, 75008 PARIS.

Pour avis, Le Président.

Additif à l’annonce n°722 du 19/01/2017 
concernant la SARL NEOVESTA .Il conve-
nait de lire : « le capital social a été aug-
menté de 154.000 euros pour être porté 
de 447.000 euros à 601.000 euros ».

LA PINEDE  
Société par actions simplifiée 

au capital de 38 250 euros
Siège social : Allée de Roncevaux

31240 L’UNION 
414309203 RCS TOULOUSE

Aux termes d’une délibération en date 
du 12/12/2016 : Monsieur Charles-An-
toine PINEL demeurant à 21-25 rue Bal-
zac, 75008 PARIS a été nommé Président 
en remplacement de Madame Laurence 
BRANTHOMME sis au 21-25 Rue Balzac, 
75008 PARIS.

Pour avis, Le Président.

Dans l’annonce parue dans Journal 
Toulousain du 12/01/2017, concernant la 
société SMB ELECTRICITE, il convient de 
lire  Mr SHABRAIZ Mohammed : partant 
en qualité de gérant. 

Rectificatif à l’annnonce parue le 
29/12/16 dans le Journal Toulousain 
n°719 concernant la SCI SCIMSO, il 
convient de lire pour l’adresse du siège 
social : 8 Bld Marcel Paul et non I. 

 Additif à l’avis parue dans le n° 723 du 
Journal Toulousain du 26/01/17 concer-
nant la SASU MS SECURITE PRIVEE  
l’adresse du Président est : 15 Rue Jules 
Amilhau, Apt15, 31100 TOULOUSE .                         

Additif à l’annonce n°721 dans le Jour-
nal toulousain du 12/01/2017  concernant 
la Société Sublim’Aromes: Il convient de 
lire concernant l’adresse du siège social :  
Boite n° 43 et  non BP 43.

Pour votre dépôt 
d’annonces légales 

et judiciares :

32 rue Riquet
31000 Toulouse
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Des cours en petit groupe, des relations professeurs-élèves privilégiées... Autant de conditions 
de travail mises en place par le lycée de la nouvelle chance à Toulouse pour permettre 

à des décrocheurs de reprendre le chemin de la terminale.  Le Journal Toulousain s’est glissé 
dans les couloirs de ce lieu unique dans la région. 

13h30 ce jeudi. La cloche reten-
tit. Marie, Éva, Léa, Paul et Vic-
tor, élèves en terminale au lycée 
de la nouvelle chance à Toulouse 
(Raymond Naves), grimpent les 
étages dans la bonne humeur, 
sans trainer les pieds, jusqu’à leur 
salle de classe. Avec un grand sou-
rire chaleureux, Sylvie Cousinié, 
professeur de physique-chimie, 
démarre la leçon consacrée aux 
protons. Patiente, elle ponctue 
chacune de ses phrases par : «Est-
ce que ça va ?» ou «avez-vous des 
questions ?» Elle dicte son cours 
de chimie avec des mots simples 
avant d’enchainer avec des exer-
cices pratiques. Sans les quitter 
des yeux, elle descend de son es-
trade pour passer entre les tables. 
Elle jette un œil à leur copie et les 
corrige individuellement, sans le-
ver le ton.
Quatre étages plus bas, Marie 
apprend le japonais avec son 
professeur. Côte à côte, ils sont 

debout au tableau. L’enjeu est de  
taille : l’épreuve Langue vi-
vante 2 est coefficient 4 au Bac L.  
Or, selon son professeur, la jeune 
femme de 20 ans n’a pas le niveau 
requis. Alors il adapte ses cours. 
«Nous travaillons l’écrit en accélé-
ré pour qu’elle puisse comprendre 
l’énoncé, nous devons faire simple 
et efficace. L’oral, ce sera pour plus 
tard», explique Kévin Razaliman-
dimby, son professeur. 

Selon l’Éducation nationale, ils 
seraient entre 120 000 et 150 
000 par an à quitter les bancs du 
lycée sans diplôme. «Je n’aimais 
pas les cours car nous étions trop 
nombreux. Depuis la seconde,  
je n’avais plus de motivation et je 
n’arrivais pas à me lever», raconte 
Paul, 19 ans, qui a arrêté le lycée 
en décembre 2015. «Quelques 

mois plus tard, j’ai été contacté par 
une association qui lutte contre le 
décrochage scolaire. Elle m’a dit 
que j’avais des capacités et que je 
devais me présenter au lycée de  
la nouvelle chance.» Marie, elle, 
cumulait petits boulots et ly-
cée. Résultat : trop absente,  
elle échoue deux fois à l’examen. 
La première classe de terminale a 
effectué sa rentrée en septembre 
dernier dans l’enceinte du lycée 

Raymond Naves. Entourée par 
une équipe de 22 enseignants, 
elle compte 28 élèves pour une 
capacité de 32 par classe. Ils 
suivent des cours de terminale 
dans  quatre  filières  (S,  L,  ES  et 
Sciences et technologies du ma-
nagement et de la gestion), en 
petits groupes, de trois à douze 
personnes.

De fait, l'ambiance est plus convi-
viale. «Les rapports avec les pro-
fesseurs sont moins stricts et c’est 
motivant. On rigole avec eux. Des 
fois, on se trompe et on les tu-
toie»,  souligne Paul. Les effectifs 
plus réduits permettent au corps 
enseignant de travailler au plus 
près  des  difficultés  des  élèves.  
«Je suis beaucoup plus proche d’eux 
qu’avec des lycéens d’un établisse-
ment traditionnel. Je les aide en 
prenant la température : je regarde 
les termes et les consignes sur les-
quels ils butent. Ce qui m’oblige à 
revoir ma pédagogie et à m’adap-
ter. C’est ma vocation et c’est très 
enrichissant», explique Sylvie 
Cousinié. Mathieu Robelin, pro-
fesseur de sciences économiques 
et sociales, lui, «trouve du sens» 
dans ce dispositif. «On s’occupe 
de leur transmettre des connais-
sances, on suit leur parcours,  
on apprend à les connaitre.» 
«Ici, nous n’avons pas les mêmes 
enjeux que dans un établissement 
sélectif qui convient aux bons 
élèves, socialement avantagés. 
Le système comble la faille en  
ouvrant ce lycée, dont l’objec-
tif est de remettre ces élèves  

« On s’occupe de leur transmettre 
des connaissances, on suit leur parcours, 

on apprend à les connaitre »

dans une scolarisation et une so-
ciabilisation», explique Cécile Flo-
drops, coordinatrice du lycée. 
Malgré ces conditions de travail 
incitant les élèves à venir en cours, 
certains "raccrocheurs" restent fâ-
chés avec les horaires. La solution 
n’est cependant pas la sanction. 
«Au contraire, les élèves sont trai-
tés avec bienveillance. Il n’existe 
pas d’heures de retenue ni d’aver-
tissements. Mais on les remotive, 
on garde le contact pour n’exclure 
personne. En cas d’absence, je leur 
envoie un SMS et tous les profes-
seurs acceptent les retards», pré-
cise Cécile Flodrops. De plus, pour 
suivre leur parcours scolaire, les 
élèves sont guidés par un profes-
seur "tuteur" qui organise indivi-
duellement des rendez-vous.
Innovant et unique dans l’ex-ré-
gion Midi-Pyrénées, mis en 
place par l’académie de Toulouse 
et  financé  par  le  Fonds  social  
européen (FSE), ce dispositif  
accueillera, selon la directrice, de 
nouveaux élèves de terminale la 
rentrée prochaine, ainsi qu’une 
classe de première. 

UNE AUTRE CHANCE POUR RACCROCHER 
AVEC LE LYCÉE 

 /// Par Audrey Sommazi
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